
 

Cessez le feu immédiat ! 
 
 
 

 
Depuis plusieurs semaines, les bombardements systématiques, d’une violence inouïe, de Gaza et 
notamment de ses hôpitaux, de ses centres de Santé, de ses ambulances par l’armée israélienne 
ont conduit à la mort de plus de 160 de nos collègues médecins, infirmiers, aides-soignants, 
ambulanciers  selon les chiffres l’Organisation Mondiale de la Santé. Ce sont  près  de 20 000 civils  
dont plus de 6 000 enfants qui n’ont rien à voir avec le Hamas et qui ne trouvent aucun endroit 
pour se réfugier, qui sont morts. 
 
Selon Médecins Sans Frontière, seuls 2 centres de Santé sur 22 continuent de fonctionner dans le 
nord de la bande de Gaza sans eau, sans électricité et sans médicaments. Selon l’OMS, 12 hôpitaux 
ont été totalement détruits par les bombardements et la moitié des hôpitaux de Gaza ne 
fonctionnent plus du tout. 
 
Le blocus imposé à Gaza prive la population palestinienne d’eau, de nourriture, des soins, de tout.  
 
Les massacres perpétrés par le Hamas le 7 octobre 2023 ne peuvent pas justifier la vengeance et 
les massacres du gouvernement Israëllien à Gaza.  
 
Nous sommes solidaires de toutes les victimes, tant celles de Gaza que celles de Cisjordanie ou 
d’Israëll. Nous ne pouvons pas nous taire devant la barbarie. Il est urgent aujourd’hui de nous 
lever comme êtres humains et comme soignants, de lutter contre la mort organisée et planifiée de 
l’Humanité à Gaza.  
 
Nous sommes solidaires de la population, des travailleurs Palestiniens et Israéliens et de leurs 
syndicats.  

 

Nous sommes solidaires des peuples du monde entier qui, par centaines de milliers, manifestent   
depuis des semaines de Londres à Paris, en passant par Washington ou Djakarta, pour la paix et le 
cessez le feu. 
 
Nous soutenons et appelons toutes celles et ceux qui refusent la barbarie à se joindre aux 
manifestations intersyndicales pour le cessez le feu immédiat et permanent, l’arrêt des 
bombardements, la libération de tous les otages et la levée du Blocus de Gaza.  
 
 
Adopté à l’unanimité par le conseil syndical  le 28 novembre 2023. 
 


